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Les Objectifs fixés par la loi de Transition Energétique d’ici 2025:

- Réduire de 50% la quantité des ordures ménagères enfouies;
- Augmenter de 30% le recyclage;
- Réduire de 10% l’ensemble de nos déchets.

Les graphiques, ci-après, montrent, qu’en Périgord Noir, nos 
efforts, depuis 2018, portent leurs fruits.

Mais, nous devons, ensemble, aller plus loin. Pour atteindre les 
objectifs fixés par la loi, mais aussi pour éviter l’explosion de nos 
coûts et donc de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères.








